
Le CIDDEF, dans le cadre du projet «Appui à 
la prise en charge des femmes victimes de vio-
lence et à la conscientisation de la société» a 
organisé une formation en collaboration avec 
l’ambassade des pays bas, elle a  rassemblé 
une quinzaine de participantes issues du milieu 
associatif, de la santé, de l’action sociale, mi-
nistère de la famille, et des écoutantes. Cette 
formation vient en complément des quatre pre-
mières formations organisées précédemment.

La formation s’est déroulée en trois jours du 07 
au 09 novembre 2009. Elle a vu l’intervention 
de Mme CHERFI Zahia, Directrice de l’INSP, 
Marie France GRANGAUD, consultante et AIT 
ZAI Nadia, Directrice du CIDDEF et avocate.

La première journée a été animée par  Dr CHER-
FI.  Cette journée a débuté par une récapitula-
tion de tout ce qui a été fait et dit lors des quatre 
premières formations, et plus spécialement  des  
exercices concernant les violences faite aux fem-
mes : comment cerner les violences, la violence 
est toujours dans un contexte social ou autre  et 
ou chacun personne a sa propre perception de 
la violence.

Elle a aussi mis l’accent sur le fait que la violence 
contre les femmes ne doit pas rester un tabou, 
puisque nous la rencontrons  partout, que ce soit 
dans l’anonymat  des grandes villes et dans les 
villages ou tous se sait .La violence existe à tous 
les niveaux, elle est exercée aussi bien par les 
gens instruits que par les analphabètes. 

 Le poids de la société  qui a fait de la femme une 
éternelle victime doit diminuer et s’alléger.

Lors de cette journée, des jeux de rôle ont été 
organisés pour montrer la conduite à adopter et 
les attitudes à prendre devant une victime de vio-
lence. 

Au cours de son intervention, Dr Cherfi a rappelé 
aux  écoutantes les règles de base à tenir face à 
une femme victime de violence, et l’importance 
du travail en commun pour apporter l’aide dont a 
besoin la victime et cela passe par  l’importance 
de s’effacer pour laisser la place à l’autre, res-
ter anonyme et invisible, être soi même, s’assu-
mer pleinement, ne pas tomber dans la critique,   
juste cerner le problème, puis passer la main, 
quand l’urgence est passée. Aux  écoutantes, il 
est conseillé  de se réapproprier tout ce qu’elles 
ont emmagasiné car ce réseau naissant a besoin 
de renforcement  des capacités de chacune.
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Le CIDDEF se donnera les moyens de continuer ce 
travail de formation,  le travail en réseau sera ren-
forcé,  pour pouvoir mieux soutenir  les écoutantes 
dans leur travail et les accompagné par un débrie-
fing qui les aidera à évacuer leur stresse.

La deuxième journée  a été animée par  Mme  Ma-
rie – France Grangaud. Cette journée a été consa-
crée à la traduction du questionnaire sur les violen-
ces qu’utilisent les écoutantes des centres d’appel. 
Cette traduction a été faite du français vers l’arabe 
et  le tamazight. Les participantes ont travaillé sur 
les termes et les mots utilisés lors de l’écoute.

Le troisième journée a été animée par Maitre Na-
dia AIT ZAI. Cette  journée a été consacrée  à l’ana-
lyse des textes juridiques, notamment le code de 
la famille, textes dont certaines dispositions sont 
sources de violences. Il a été demandé aux parti-
cipantes de dire les situations de violence issues 
d’un texte juridique qu’elles ont rencontré lors de 
l’écoute.

Les participantes ont donnés les réponses suivan-
tes :

• La première violence subie par la femme 
est la perte de garde des enfants (la Hadana) 
lorsqu’elle se remarie.
• le divorce sans motif (répudiation), 
• l’expulsion de la mère  et des enfants qui  se 
retrouvent à la rue après le divorce. 
• Le certificat de virginité qui est demandé 
par l’officier de l’état civil,
• Les deux témoins du sexe masculin ; condi-
tion de fond du contrat de mariage. 

• La présence obligatoire du tuteur matrimo-

nial au mariage de sa fille majeure (diminu-

tion de la capacité juridique),

• mariage forcé, 

• le viol conjugal non sanctionné.

La violence conjugale a été abordée, quand le 

mari interdit :

• de sortir,

• de travailler, 

• de ne pas disposer des ses biens,

La cinquième formation a permis aux participantes 

d’enrichir leurs connaissances, elles ont  appris 

comment se comporter face à une femme violen-

tée et comment la prendre en charge d’une ma-

nière efficacen
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